
LE CHATEAU D’UZEL 

 

 

Historique : Le château 

d’Uzel  se trouve à 259m 

d’altitude mais peu de 

renseignements sont 

disponibles concernant sa 

date de construction (début 

du 17ème). Il appartient 

successivement à des 

familles nobles et 

bourgeoises. Son histoire est 

plus connue à partir du 

début du 20ème siècle, 

quand le château est racheté 

par les religieuses de la 

sagesse qui y installent une 

institution pour jeunes filles 

sourdes et muettes. En 1934, 

les pères Montfortains leur succèdent. En 1953, il devient un séminaire qui va exister jusqu’en 

1978. Une chapelle moderne est construite à proximité du bâtiment vers 1960-1965.  

 

A partir de 1983 : L’ADAPEI (association d’amis et parents d’enfants inadaptés) de Besançon 

achète le Château d’Uzel avec pour objectif la création d’un ESAT (établissement ou service 

d’aide par le travail, couramment encore appelé « centre d’aide par le travail » ou CAT) à 

vocation agricole. 

 

Un ESAT est un établissement médico-social. Il offre aux personnes handicapées des activités 

diverses à caractère professionnel et un soutien médico-social et éducatif en vue de favoriser 

leur épanouissement personnel et social. 

 

L’ESAT s’est orienté vers plusieurs activités : Poules pondeuses, élevage de cailles, 

d’escargots, transformation de produits de la ferme (terrines, plats cuisinés), traiteur... Ces 

activités sont pour certaines peu rentables, pour d’autres pas toujours adaptées aux personnes 

accueillies. 

 

Mais en 1990 l’ESAT se recentre sur deux métiers : l’élevage et l’abattage de volailles et la 

restauration collective. 200 repas par jours et 20 000 volailles commercialisées  procurent 

ainsi du travail pour une trentaine de travailleurs handicapés. 

 

Après une première extension de la cuisine en 1996 (1 000 repas /jour), c’est en 2003 que 

l’ensemble de la cuisine est délocalisé sur Besançon (2 800 repas/jour).  

C’est alors que le site ainsi que le château sont  complètement restructurés : L’abattoir (aux 

normes européennes) est déplacé, le château quant à lui est  réhabilité en résidence pour 

accueillir une quarantaine de personnes. 

 

L’ESAT CHATEAU D’UZEL accueille aujourd’hui une centaine de travailleurs handicapés, 

souffrant principalement de handicap mental, et emploie trente deux salariés (principalement 

des moniteurs d’atelier).  

 



Le moniteur d’atelier a une double mission, éducative (formation, adaptation des postes de 

travail, accompagnement médico-social) et de production (assurer et contrôler la production 

en fonction des exigences des clients), qu’il doit mener de concert.  

 

Aujourd’hui l’ESAT CHATEAU D’UZEL compte trois activités agro alimentaire :  

 

- L’UPC (unité de production culinaire) produit 5 000 repas par jour. 

- Trois cafétérias sur Besançon accueillent chaque jour environs  700 convives.  

  - L’élevage et l’abattage restés sur le site du château élèvent et transforment 50 000 

volailles par an. Celles-ci (poulets, pintades, lapins) sont commercialisées en boucheries 

traditionnelles, en GMS (grande et moyenne surface) comme système U, Intermarché et 

Carrefour sous la marque déposée « CHATEAU D’UZEL ». Un cahier des charges précis et 

rigoureux  encadre la production des volailles avec notamment une alimentation uniquement à 

base de céréales qui plus est non OGM, des animaux sortant sur parcours herbeux…. 
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Pour les fêtes de fin d’année, le Château d’Uzel propose à ses clients  une gamme de produits 

festifs de qualité: Dindes, chapons, poulardes, alors faites vous plaisir et n’hésitez pas à 

commander au 03 81 55 46 16  

 

RAPPEL : 

Depuis la Loi 2005-102 du 11/02/05 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et 

la citoyenneté des personnes handicapées, les employeurs publics et privés doivent satisfaire à 

l’obligation d’emploi de 6% de travailleurs handicapés et assimilés selon différentes 

modalités (embauche directe, recours à la sous-traitance avec le secteur protégé, contribution 

financière au FIPHFP…). 

 

 

 

 

 


